
 

Communiqué de presse 

La SADC présentera les progrès réalisés en matière d'intégration touristique 

régionale et de durabilité à l’occasion du salon ITB Berlin 2026 

Gaborone, Botswana - Le Secrétariat de la Communauté de développement de 

l'Afrique australe (SADC), en partenariat avec Boundless Southern Africa (BSA), 

présentera les avancées en matière d'intégration et de durabilité du tourisme régional 

à l’occasion de la foire Internationale Tourismus-Börse (ITB) Berlin 2026. 

Une manifestation parallèle de haut niveau, prévue le 4 mars 2026, sera organisée 

avec le soutien du gouvernement allemand et de l'Union européenne, et sera mise en 

œuvre par la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ). Cet 

événement a pour but d'informer les parties prenantes sur l'état d'avancement de la 

mise en œuvre du programme touristique 2020-2030 de la SADC. 

Cet événement parallèle réunira des responsables du tourisme, des leaders du 

secteur privé, des partenaires de développement, des investisseurs et des 

représentants des médias pour évaluer les avancées en matière de tourisme régional 

et de conservation, ainsi que pour débattre des priorités visant à améliorer la 

compétitivité à travers toute l'Afrique australe. 

Le salon professionnel du tourisme le plus significatif au monde est l'ITB Berlin. Il 

fournit à la SADC une occasion parfaite de mettre en lumière ses initiatives régionales 

et établir des relations avec des acteurs internationaux. Cet événement fournit des 

renseignements sur le marché, des occasions de réseautage et un espace pour 

influencer les tendances mondiales du tourisme. 

Le programme touristique 2020-2030 de la SADC offre une feuille de route 

harmonisée pour le développement durable du tourisme dans l'ensemble de la région. 

Depuis son adoption, la SADC, en partenariat avec les États membres et les 

partenaires internationaux, a fait progresser plusieurs initiatives de coopération, 

notamment en réalisant des avancées significatives vers l'établissement d'un visa 

touristique unique de la SADC destiné à faciliter les voyages transfrontaliers, 

l'élaboration d'une stratégie régionale d'accès aérien pour améliorer la connectivité, 

ainsi que la création d'un cadre régional pour la gestion des risques de catastrophes 

touristiques et de communication, visant à renforcer la résilience et la réponse aux 

crises.  



La SADC a également développé un programme de formation en service à la clientèle 

touristique pour les agents frontaliers, dans le but d'améliorer l'expérience des 

visiteurs et de faciliter les déplacements transfrontaliers. Des avancées ont été 

réalisées dans la promotion des aires de conservation transfrontalières (ZCTF) 

comme des atouts touristiques majeurs, préservant la biodiversité tout en apportant 

des bénéfices socio-économiques aux communautés locales. En partenariat avec des 

entités du secteur privé du tourisme, la SADC a facilité la formation de la Southern 

African Tourism Alliance (SATA), une organisation à but non lucratif qui agit comme 

un catalyseur pour un tourisme responsable vers, depuis et à l'intérieur de la région 

de la SADC. 

En commentant cet événement parallèle, Marygoreth Mushi, qui est responsable du 

programme de développement des politiques et des marchés à la Direction de 

l'alimentation, de l'agriculture et des ressources naturelles (FANR) du Secrétariat de 

la SADC, a affirmé : 

«La collaboration régionale demeure cruciale pour exploiter pleinement le potentiel du 

tourisme en tant que catalyseur de la croissance inclusive, de l'emploi et de la gestion 

environnementale à travers toute l'Afrique australe.» 

Dans les années à venir, alors que le programme entame sa prochaine phase de mise 

en œuvre, l'accent sera placé sur la création d'outils fondamentaux pour favoriser le 

développement et l'expansion du tourisme dans la région. Ces outils incluent le visa 

touristique UniVisa de la SADC, le baromètre touristique de la SADC, le cadre de 

durabilité touristique de la SADC ainsi que des stratégies destinées à favoriser le 

développement du marché touristique dans les zones de libre-échange de la SADC. 

 

 

Pour plus d'informations, veuillez contacter : 

Mme Barbara Lopi, Responsable de l’unité Communications et Relations publiques 

du Secrétariat de la SADC au Tél.: (+267) 395 1863 (poste 1790) Courriel : 

blopi@sadc.int et Mme Marygoreth Mushi, chargée de programme pour le 

développement des politiques et des marchés, avec copie à prinfo@sadc.int   
 

A propos de la SADC 

La SADC est une organisation de 16 États membres créée en 1980 sous le nom de 

Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe (SADCC) et 

transformée en août 1992 en Communauté de développement de l'Afrique australe 

(SADC). La SADC a pour objectif de favoriser une croissance économique durable et 

équitable. Elle veut aussi encourager un développement socio-économique grâce à 

des systèmes efficaces et productifs. Elle désire en outre renforcer la coopération et 

l’intégration, la bonne gouvernance, la paix et la sécurité. Ces actions visent à faire de 

la région une force concurrentielle et influente sur le plan international et mondial. Les 
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États membres sont : Angola, Afrique du Sud, Botswana, Comores, République 

Démocratique du Congo, Eswatini, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, 

Mozambique, Namibie, République-Unie de Tanzanie, Seychelles, Zambie et 

Zimbabwe. 

À propos de l’initiative « Boundless Southern Africa » 

Boundless Southern Africa est une initiative régionale de tourisme qui a pour objectif 

d'augmenter le potentiel touristique de l'Afrique australe en assurant la promotion des 

ACTF comme des destinations de choix pour le tourisme et l'investissement dans la 

région. Cela se fait par la consolidation de produits multinationaux en un produit 

touristique régional complet et commercialisable. 

Le développement et la promotion du tourisme dans les aires de conservation 

transfrontalières (ACTF) représentent une occasion concrète d'optimiser les 

opportunités touristiques en tirant parti des ressources naturelles et culturelles des 

ACTF, de manière adaptée au marché, grâce à la création et à la promotion 

d'itinéraires touristiques transfrontaliers, d'attractions, d'expériences et d'événements.  

A propos de la EU  

L’Union européenne (UE) composée de 27 pays européens constitue une union 

économique et politique unique. Elle a pour objectifs de préserver la paix et de veiller 

au progrès économique et social de ses États par la création d’un marché intérieur 

européen et le renforcement de sa cohésion sociale. Au fil des années, l’UE a œuvré 

pour élargir ses compétences par la ratification de traités successifs. Si sa vocation 

initiale était principalement de nature économique, notamment avec la création d’un 

vaste marché unique, l’Union européenne est devenue éminemment politique. 

Initialement composée de six pays fondateurs dans les années 1950, l'Union 

européenne s'est élargie pour devenir aujourd'hui une alliance de 27 États membres 

d’une population de près de 450 millions de personnes, s'étendant sur la quasi-totalité 

du continent européen. Historiquement, l’aide à la coopération de l’UE a porté sur la 

promotion de l’intégration économique régionale et des infrastructures dans la région 

de l’Afrique australe. Depuis le début des années 2000, l’UE a octroyé plus de 400 

millions d’euros pour faire avancer le programme d’intégration régionale par 

l’entremise de la SADC. En 2007, la coopération s’est élargie pour inclure la paix et la 

sécurité. En 2014, la gestion environnementale et le renforcement institutionnel de la 

SADC ont été ajoutés au programme. A ce stade, les domaines prioritaires incluent 

l’intégration économique régionale, la paix et la sécurité, la gestion des ressources 

naturelles régionales et le renforcement des capacités institutionnelles. Ces domaines 

prioritaires sont alignés sur le Plan indicatif régional de développement stratégique 

2020-2030 et la Vision 2050 de la SADC.  

 



À propos de l'Allemagne 

La République fédérale d’Allemagne est la troisième économie mondiale et un 

membre fondateur de l’Union européenne. La coopération allemande au 

développement existe depuis 1961. Parmi les tâches les plus importantes de la 

politique allemande de développement figurent la réalisation des droits de l’homme à 

l’échelle mondiale, la lutte contre la faim et la pauvreté, la protection du climat et de la 

biodiversité, la santé et l’éducation, l’égalité de genre, des chaînes 

d’approvisionnement équitables, l’utilisation de la numérisation et le transfert de 

technologies, ainsi que le renforcement des investissements privés afin de promouvoir 

le développement durable au niveau mondial. L’Allemagne a pour objectif de renforcer 

la SADC afin de promouvoir la coopération politique et économique dans la région. La 

coopération entre l’Allemagne et la SADC est étroitement alignée sur les priorités 

politiques de la SADC ainsi que sur la mise en œuvre de l’Agenda 2030 pour le 

développement durable et de l’Accord de Paris.  

Depuis 1992, le Secrétariat de la SADC a reçu plus de 500 millions d’euros de 

l’Allemagne. Par ailleurs, l’Allemagne mène une coopération bilatérale importante au 

développement avec huit États membres de la SADC notamment la République 

Démocratique du Congo, Madagascar, le Malawi, le Mozambique, la Namibie, 

l’Afrique du Sud, la République-Unie de Tanzanie et la Zambie. De plus, l’Allemagne 

figure parmi les principaux contributeurs aux institutions multilatérales telles que l’UE, 

les agences des Nations unies, le FMI, la Banque mondiale, la BAD et d’autres 

banques de développement. 

 

 

 


